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À l’hiver 2025, la bibliothèque organisera des 

après-midis de jeux de société. Nous avons déjà 

quelques personnes sur notre liste. Si cela vous 

intéresse, communiquez avec la bibliothèque au 

819-519-6422, poste 2. Aussi, un casse-tête est 

toujours en cours d’assemblage… venez placer 

quelques morceaux avec vos amis et amies! 

Merci de participer et de visiter votre 

bibliothèque! 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

Votre bibliothèque sera fermée 

durant la période des fêtes, soit du 

23 décembre 2024 au 5 janvier 2025. 
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LA VOIE DE BAIE-DU-FEBVRE 

Le bulletin municipal est publié mensuellement et distribué vers la fin du mois. Les 

organismes de la municipalité et les responsables d’activités sont invités à transmettre 

leurs communiqués avant le 15 de chaque mois. Il suffit de faire parvenir ses fichiers 

Word et ses photos en fichiers séparés (JPEG ou PNG) 

Par courriel à : journalbaie@hotmail.com 

819 519-6422, ext. 1 

Mise en page 

Marie-Noëlle Lavertu 

Adjointe à la direction 

Impression 

Municipalité de Baie-du-Febvre 

Tirage 489 exemplaires 

FADOQ : 

Après-midi jeux 

Jour de l’an 

Bureau municipal fermé 
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SONDAGE DE LA MRC DE NICOLET-YAMASKA 

Du 22 janvier au 12 février, la MRC de Nicolet-Yamaska 

procèdera à un sondage portant sur la révision du 

Schéma d’aménagement et de développement du 

territoire. Prenez le temps d’y répondre et vous pourriez 

gagner un prix de participation! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance du conseil aura lieu le lundi 13 

janvier 2025, à compter de 19h30 à l’Hôtel de ville situé 

au 298, route Marie-Victorin. 
 

DATES DE COLLECTES DES ORDURES MÉNAGÈRES & 

DE LA RÉCUPÉRATION 

Dates à retenir  

Ordures ménagères :  9 et 23 janvier 2025 

Récupération :  2, 16 et 30 janvier 2025 
 

PROGRAMME D’AIDE À LA REVITALISATION 

Le Programme d’aide à la revitalisation offre un crédit 

de taxes suite à des travaux de construction ou 

d’amélioration de bâtiments résidentiels sur le territoire 

de Baie-du-Febvre. Après avoir effectué les travaux et 

suite à la réception du certificat de l’évaluateur, le 

propriétaire peut faire sa demande à la Municipalité au 

moyen du formulaire disponible sur le site web de Baie-

du-Febvre dans la section « Centre de documentation » 

(www.baie-du-febvre.net). Les critères d’admissibilité 

sont également disponibles dans le Centre de 

documentation de notre site web.  
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2025 

RAPPORT EXPLICATIF 

L’année 2025 sera la première année du rôle 

triennal d’évaluations et la valeur des immeubles 

imposables s’élève à 329 406 900 $. Le nouveau 

dépôt de rôle apporte une augmentation d’environ 

40% de la valeur de nos immeubles imposables. 

En 2025, le taux de la taxe foncière générale sera 

fixé à 0.66 $ du 100 $ d’évaluation et celui de la taxe 

foncière agricole sera fixé à 0.44 $ du 100 $ 

d’évaluation. Les revenus provenant des taxes 

municipales représenteront une augmentation de 

1.7 % par rapport à l’année 2024. Pour ce qui est du 

taux de la taxe foncière spéciale, celui-ci sera de 

0.0329 $ du 100 $ d’évaluation. 

Voici le tableau explicatif de la taxe spéciale pour le 

service de la dette : 

RÈGLEMENTS D’EMPRUNT 2024 2025 

Centre multifonctionnel + rue 

Challenge 

0.0200 0.0139 

Aqueduc 6’’ + théâtre 

Belcourt 

0.0048 0.0034 

Réfection chemin du Pays-

Brûlé 

0.0113 0.0078 

Travaux CTE – ville de Nicolet      --- 0.0078 

 

Taxe de secteur pour 2025 : 

➢ Secteur rue de l’Église (égout): 1 715.31 $ / 

propriétaire 

Le tarif pour la collecte sélective, le traitement et 

l’enfouissement des ordures sera fixé à 235 $ par 

unité de logement. Aucune augmentation pour 

2025. 

En 2025, le tarif pour la distribution, 

l’approvisionnement et le traitement de l’eau 

potable se maintiendra à 320 $ / année pour 40 000 

gallons.  L’excédent restera à 7,00 $ / 1 000 gallons 

additionnels. Aucune augmentation du coût de l’eau 

pour l’année 2025. 
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PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2025-2026-2027 

Des investissements globaux de 3 447 089 $ sont prévus au programme d’immobilisations pour les années 2025, 2026 et 

2027.  De ce montant, 1 187 078 $ sont prévus pour 2025, dont des contributions attendues de la TECQ 2024-2028 pour une 

somme de 710 749 $. Certains projets seront réalisés par le fonds général tandis que certains autres le seront selon l’obtention 

d’une aide financière gouvernementale. 

Les principaux projets pour 2025 sont : 

➢ Achat d’équipement de bureaux (ordinateur, etc.); 

➢ Remplacement de ponceaux sur le rang de la Grande-Plaine et chemin du Pays-Brulé; 

➢ Vidange du bassin d’eaux usées No. 1; 

➢ Achat d’équipements de voirie et d’aqueduc; 

➢ Réparation de conduite sanitaire; 

➢ Réparation de conduite pluviale; 

➢ Installation de valves sur le réseau d’aqueduc; 

➢ Achat de mobilier urbain pour le sentier piétonnier; 

➢ Finalisation de l’aménagement des conteneurs au garage municipal; 

➢ Réalisation d’un plan de conservation du territoire. 
 

CONCLUSION 

Le programme triennal d’immobilisations (PTI) 2025-2026-2027 est la vision énoncée par les élus municipaux dans sa 

planification stratégique 2021-2025. De nombreuses orientations et actions s’y retrouvent et se concrétiseront au cours des 

prochaines années. La Municipalité de Baie-du-Febvre désire offrir aux citoyennes et aux citoyens une qualité de vie et un 

dynamisme envié partout au Québec! 
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Unité pastorale Assomption-de-la-Vierge-Marie – Saint Jean-Baptiste de Nicolet 

Horaire des célébrations – Janvier 2025 
 

Mercredi 1er janvier 09h30 Baie-du-Febvre Messe 
 

 

Dimanche 5 janvier 09h30 Saint-Zéphirin ADACE 

   09h30 Saint-Elphège Messe 

   10h45 Cathédrale Messe 
 

 

Dimanche 12 janvier 09h30 Port Saint-François Messe  

   10h45 Sainte-Monique Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 19 janvier 09h30 Port Saint-François ADACE  

   09h30 Saint-Zéphirin Messe  

   10h45 Cathédrale Messe  
 

 

Dimanche 26 janvier 09h30 Baie-du-Febvre Messe  

   09h30 Port Saint-François ADACE  

   10h45 Cathédrale Messe  
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